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[bookmark: _Toc54170832][bookmark: _Toc54340507][bookmark: _Toc54702999][bookmark: _Toc54703408][bookmark: _Toc59709312][bookmark: _Toc59709614][bookmark: _Toc59709926][bookmark: _Toc111734449][bookmark: _Toc125536238]Déroulement de l’établissement du rapport
1. [bookmark: _Ref53406615]Lire les instructions relatives aux modèles du rapport EP de l’OFROU.
2. Etablir l’examen structural EP conformément aux instructions.
3. Si un exemplaire de projet doit préalablement être remis à l’OFROU, le document doit porter la mention PROJET sur la page de titre (sur papier et sous forme électronique).
a. Il sera contrôlé par la filiale de l’OFROU/le BAMO et le complément éventuel.
b. Des corrections éventuelles à apporter par l’auteur seront annotées.
4. [bookmark: _Ref36540028]L’auteur du rapport imprime le rapport EP définitif en 1 exemplaire, le signe et l’envoie à la filiale concernée de l’OFROU (remise par courrier postal ou lors d’une réunion).
Le rapport doit être remis sous forme de brochure, au format A3 plié (max. env. 120 pages). N’utiliser que des agrafes pour la reliure ou bien livrer en feuilles détachées. À partir d’env. 120 pages, il convient d’imprimer en A4 recto-verso et relier par thermocollage ou encollage à froid. Les dos à spirales, trombones, etc. ne sont pas autorisés.
5. L’auteur du rapport crée un fichier PDF contenant le rapport. Dans ce fichier PDF, toutes les pages doivent être tournées en format portrait A4 afin que la page A4 puisse être pleinement utilisée en cas d’impression type brochure, format A3 plié. La version électronique doit également être signée.
6. Le rapport de l’examen structural SOBE aux formats Word et PDF doit être sauvegardé sur une clé USB, qui sera envoyée à la filiale concernée de l’OFROU.
7. [bookmark: _Hlk39158984]Tous les fichiers des modélisations statiques dont les résultats ont été utilisés doivent être sauvegardées sur une clé USB sous une forme importable.
8. Toutes les photos prises au cours de l’examen doivent également être sauvegardées sur la clé USB. Les photos doivent être datées et être tournées de manière à ce que l’orientation soit correcte.
9. [bookmark: _Ref36540046]Le rapport est vérifié par la filiale de l’OFROU. Si aucune correction (complémentaire) n’est nécessaire, le rapport est approuvé. Si le rapport nécessite des corrections, il est renvoyé à son auteur avec indication des points à corriger et la procédure reprend au point 4.
[bookmark: _Toc111734450][bookmark: _Toc125536239]
Motif de l’examen structural SOBE
Lorsqu’un examen structural SOBE fait l’objet d’un mandat, certaines particularités doivent être respectées. Le contexte et l’objectif sont brièvement résumés ci-dessous.
0. [bookmark: _Toc111734451][bookmark: _Toc125536240]Autorisations spéciales
L’Office fédéral des routes est compétent pour délivrer des autorisations spéciales (SoBe) sur le réseau des routes nationales. Les dimensions et les charges des transports spéciaux peuvent nettement dépasser celles des véhicules usuels qui circulent sans autorisation spéciale. Outre les exigences particulières imposées au gabarit d’espace libre et à la géométrie de la route, la sécurité structurale et l’aptitude au service des ponts que le transport doit emprunter sont à vérifier.
[bookmark: _Toc111734452][bookmark: _Toc125536241]Calcul comparatif par KUBA-ST
Cette vérification n’est établie de manière individuelle et détaillée pour un transport spécial déterminé que dans des cas absolument exceptionnels. En règle générale, l’évaluation passe par un calcul comparatif portant sur un système statique simplifié de remplacement à l’aide du logiciel KUBA-ST.
Le logiciel KUBA-ST dispose d’une base de données qui regroupe les ponts du réseau des routes nationales avec leurs principales caractéristiques statiques (portée, largeur transversale, etc.). En plus, on connaît pour chaque structure porteuse la norme selon laquelle elle a été dimensionnée.
Ces informations permettent un calcul statique comparatif. Par le biais des caractéristiques statiques disponibles, KUBA-ST calcule les sollicitations dues aux charges considérées lors du dimensionnement de l’ouvrage (norme de l’époque). Ainsi, KUBA-ST admet ces sollicitations comme des résistances. Le logiciel calcule ensuite les sollicitations qui seraient provoquées par un transport spécial (le cas échéant avec le trafic accompagnant). Si les sollicitations dues au transport spécial sont inférieures à celles des charges de la norme utilisée lors du dimensionnement de l’ouvrage, le transport spécial peut être autorisé conformément au calcul statique comparatif.
[bookmark: _Toc111734453][bookmark: _Toc125536242]Enoncé du problème
Pour qu’une autorisation spéciale puisse être accordée, la sécurité structurale et l’aptitude au service doivent être vérifiées pour toutes les structures porteuses empruntées pendant le trajet. Il peut arriver dans ce contexte que l’autorisation ne puisse pas être accordée à cause d’un seul pont. Ces points faibles dans le réseau des routes nationales doivent être traités et adaptés dans la mesure du possible.
[bookmark: _Toc111734454][bookmark: _Toc125536243]Objectif
Un projet antérieur a permis d’identifier les ouvrages critiques et de les classer par ordre de priorité. En suivant cet ordre, des examens de ces structures porteuses sont effectués afin de rechercher des réserves structurales (statiques). Les réserves structurales sont exprimées en tant que degrés de conformité.
Pour que les réserves structurales établies puissent efficacement servir à accorder des autorisations spéciales, les degrés de conformité doivent être définis pour être utilisés dans KUBA-ST.
[bookmark: _Toc111734455][bookmark: _Toc125536244]Déroulement de l’examen structural SOBE 

 
Figure 1 - Déroulement de l’examen structural SOBE


L’examen structural SOBE est effectué conformément à la norme SIA 269, mais son champ d'application est considérablement réduit et ne concerne qu'une partie de la structure. L'évaluation des bases et de l’état n’est effectuée que dans la mesure de l’évaluation de la sécurité structurale et de l'aptitude au service dans l'état actuel de l’ouvrage. Un pronostic de l’évaluation de l’état est au mieux qualitatif. Les mesures d’entretien ne sont généralement pas prévues. Si des problèmes ou des incertitudes surgissent au cours de l’établissement du rapport qui suggèrent un examen structural conformément à la norme SIA 269, celle-ci est à proposer au mandant.
[bookmark: _Toc111734456][bookmark: _Toc125536245]Bases
La base du travail consiste en l'étude du dossier de l’ouvrage, en particulier les suivants, s'ils sont disponibles :
· Les plans de coffrage et d’armature
· Les modèles et calculs statiques
· L’examen structural 
· La convention d’utilisation, la base du projet ou le plan d’utilisation et le plan de sécurité 
· Les rapports d’examens
· Les rapports des inspections
Les contenus de la convention d’utilisation et de la base du projet doivent être vérifiés et actualisés ou bien réélaborés s’ils n’existent pas, mais uniquement dans la mesure requise pour l’examen structural.
L’actualisation des contenus de la convention d’utilisation et de la base du projet comprend notamment, en fonction du degré de détails : 
· les actions,
· les propriétés des matériaux de construction et du sol de fondation,
· les modèles de la structure et
· les données géométriques.
L’actualisation tient notamment compte, en fonction du degré de détails 
· des événements survenus pendant l’utilisation, en particulier des actions auxquelles l’ouvrage a été exposé de manière avérée,
· des constats tirés des observations et des mesures faites pendant l’utilisation antérieure,
· des mesures de maintenance prises jusqu’à présent,
· des résultats des relevés de l’état (inspections principales, inspections intermédiaires et visites),
· des états d’utilisation convenus pour la durée d’utilisation restante,
· de l’expérience acquise avec le comportement de structures porteuses similaires soumises à une utilisation comparable,
· des normes utilisées pour le calcul, ainsi que des hypothèses sur charges considérées, y compris des hypothèses pour le fluage, le retrait, etc. et
· des constats concernant les méthodes de construction, les modèles de la structure utilisés, appliqués à l’ouvrage à examiner.
La convention d’utilisation et la base du projet ne sont pas établies en tant que documents séparés, mais sont intégrées dans le document de l’examen structural.
[bookmark: _Toc111734457][bookmark: _Toc125536246]Relevé et évaluation de l’état
L’état est supposé correspondre aux résultats de la dernière inspection. Il est impératif qu'une visite soit effectuée pour vérifier que les informations contenues dans le dernier rapport d'inspection sont justes et à jour. Un contrôle visuel des éléments principaux de la structure doit être effectué si l'accessibilité est possible sans mesures spéciales.
Une mesure de surveillance (monitoring) ne doit être prévue que dans le cas d'un examen détaillée. L'état des éléments non accessibles est supposé être conforme au plan, à moins que l'on ne soupçonne un dommage. Si tel est le cas, les éléments correspondants doivent être inspectés. 
Fondamentalement, le relevé de l'état est limitée aux éléments qui ont une pertinence directe pour la sécurité structurale et l'aptitude au service, mais pas aux problèmes de durabilité. 
Si d’autres problèmes sont constatés lors de l’inspection, qui suggèrent un examen selon la norme SIA 269, le mandant doit en être informé.
L’état est évalué en fonction des vérifications à fournir.
Une prévision de l'évolution de l’état est faite. Il s'agit notamment d'évaluer la validité temporelle des vérifications.
[bookmark: _Toc54170842][bookmark: _Toc54340517][bookmark: _Toc54703009][bookmark: _Toc54703418][bookmark: _Toc59709322][bookmark: _Toc59709624][bookmark: _Toc59709936][bookmark: _Toc54170843][bookmark: _Toc54340518][bookmark: _Toc54703010][bookmark: _Toc54703419][bookmark: _Toc59709323][bookmark: _Toc59709625][bookmark: _Toc59709937][bookmark: _Toc111734458][bookmark: _Toc125536247]Analyse structurale et vérifications
L’examen structural se base sur l’actualisation des actions, des propriétés des matériaux de construction et du sol de fondation, des modèles de la structure, des données géométriques, des résistances ultimes et de la capacité de déformation, ainsi que des influences des mécanismes de détérioration. Il peut se faire en plusieurs étapes de plus en plus affinées.
Pour la vérification de la sécurité structurale, le degré de conformité est à calculer selon la norme SIA 269. Au préalable, le mandataire doit fixer, en consultation avec le mandant (filiale de l’OFROU et le FU) : 
· les modèles de charge et coefficients α à utiliser
· l’ampleur des examens
· le nombre d’itérations éventuelles
[bookmark: _Hlk39738114]En règle générale, l’examen est effectué à l'aide du modèle de charge 1 selon la norme SIA 261. Si une actualisation des charges du trafic routier selon la norme SIA 269/1, paragraphe 10.2.1, est autorisée, les actions doivent également être étudiées à l'aide du modèle de charge actualisé selon la norme SIA 269/1, l'actualisation devant être étudiée principalement en ce qui concerne le passage des véhicules-grues d'un poids de 96 t.
[bookmark: _Hlk45546106]Les vérifications doivent être effectuées selon la méthode déterministe (vérification selon le concept des facteurs de sécurité partiels). Les vérifications probabilistes (prenant en compte les distributions de probabilité des variables de base) ne font pas partie du mandat.
Toute réserve doit être calculée et déclarée, y compris pour des degrés de conformité supérieurs à 1. Le but étant de garantir que la vérification effectuée puisse également être utilisée pour évaluer la croissance future du trafic.
[bookmark: _Hlk45546187]Pour les vérifications déterminantes, les effets des actions doivent être spécifiés séparément pour chaque cas de charge.
En dehors des vérifications structurales habituelles, il convient de respecter certaines particularités, qui sont décrites plus en détail dans le chapitre 4 de ce document.
[bookmark: _Toc54170845][bookmark: _Toc54340520][bookmark: _Toc54703012][bookmark: _Toc54703421][bookmark: _Toc59709325][bookmark: _Toc59709627][bookmark: _Toc59709939][bookmark: _Toc54170846][bookmark: _Toc54340521][bookmark: _Toc54703013][bookmark: _Toc54703422][bookmark: _Toc59709326][bookmark: _Toc59709628][bookmark: _Toc59709940][bookmark: _Toc111734459][bookmark: _Toc125536248][bookmark: _Hlk54681637]Degrés de conformité selon les documents existants
Dans le cas où un examen structural selon la norme SIA 260 et suivantes est déjà faite, les degrés de conformité doivent en être extraits si possible. Le cas échéant, des calculs complémentaires sont nécessaires pour obtenir les degrés de conformité dans la forme demandée (chapitre 4).
En outre, les hypothèses de l’examen structural existant doivent être vérifiées sur la base des conclusions de l’analyse des bases et de son relevé de l’état actuel. Le modèle de la structure doit être vérifié. L’examen structural, si existant, est à inclure dans l’annexe.
[bookmark: _Toc111734460][bookmark: _Toc125536249]Vérifications sommaires
Si aucun examen structural approprié n'est disponible, les vérifications devront être effectuées à nouveau. En règle générale, la première étape consiste à effectuer des vérifications structurales dont les hypothèses de calculs sont du côté de la sécurité. L’état actuel de l’ouvrage devra être considéré dans les calculs.
Afin d'éviter les itérations inutiles et de mobiliser les réserves évidentes déjà au niveau des vérifications sommaires, le niveau de détail minimum suivant est obligatoire :
· [bookmark: _Hlk113627714]L’actualisation des charges permanentes, dans la mesure du possible, avec les documents disponibles
· L’actualisation des charges variables selon les normes en vigueur 
· L’actualisation des caractéristiques des matériaux de construction et du sol de fondation, dans la mesure du possible, avec les documents disponibles
· La prise en compte des efforts intérieurs agissant favorablement (par exemple : force de compression pour la vérification du moment)
· La prise en compte des efforts intérieurs provenant de la même position des charges au lieu des efforts intérieurs sur l'enveloppe (par exemple : utilisation de l’armature de flexion pour la vérification de l'effort tranchant sans armature à l’effort tranchant)
· La prise en compte adéquate de la diffusion des charges, si nécessaire au moyen de la modélisation par la MEF model plaque
En fonction des résultats des vérifications sommaires, des investigations plus approfondies sous forme de vérifications détaillées sont à proposer au mandant. C'est généralement le cas si les degrés de conformité selon la norme n’ont pas été atteints ou si des réserves supplémentaires peuvent probablement être démontrées avec des dépenses raisonnables.
L'étendue des vérifications détaillées et des investigations doit être soumise au mandant par écrit, avec les raisons, les détails des tiers impliqués (nom et adresse des sociétés et des experts) et avec le détail des dépenses (coûts du mandataire et coûts des tiers). L'approbation est donnée par écrit (e-mail également possible), éventuellement après une réunion.
[bookmark: _Toc54170849][bookmark: _Toc54340524][bookmark: _Toc59709329][bookmark: _Toc59709631][bookmark: _Toc59709943][bookmark: _Toc111734461][bookmark: _Toc125536250]Vérifications détaillées 
Le niveau de détail est augmenté là où les incertitudes sont les plus grandes ou là où les réserves sont les plus importantes par rapport aux dépenses. Il peut notamment s’agir d’analyses détaillées dans les domaines suivants :
· L’actualisation des charges permanentes par contrôle des dimensions
· L’actualisation de la résistance à la compression du béton sur la base d’essais sur carottes (l’augmentation de la résistance théorique peut déjà être prise en compte dans les vérifications sommaires)
· Le contrôle de la résistance à la traction de l’acier à l’aide d’essais de traction 
· Les investigations approfondies de l'état, dans la mesure où il existe une influence sur la sécurité structurale et l'aptitude au service 
· L’utilisation de modèles de la structure qui considèrent la diffusion des charges et le mode porteur tridimensionnel
· La vérification de la sécurité structurale en tenant compte la redistribution plastique, dans le cas d'une capacité de déformation suffisante
· L’utilisation des modèles affinés pour les calculs de résistance de la structure. Ces derniers doivent être suffisamment étayés par des essais et par la théorie de l’état d’art actuel, par ex. sélection des modèles de calcul à partir du Model Code
[bookmark: _Toc54170851][bookmark: _Toc54340526][bookmark: _Toc54703017][bookmark: _Toc54703426][bookmark: _Toc59709331][bookmark: _Toc59709633][bookmark: _Toc59709945][bookmark: _Ref36556090][bookmark: _Ref38816371][bookmark: _Toc111734462][bookmark: _Toc125536251]Consignes particulières pour les degrés de conformité pour KUBA-ST
[bookmark: _Hlk39154911]En raison de la problématique posée, on s’écarte sur certains points d’un examen structural usuel. Ces points sont essentiellement les suivants :
· Un seul modèle de charge doit être appliqué de manière conséquente. 
· Seuls les modèles de charge listés sont possibles.
· Pour la vérification de la sécurité structurale, seul l’état limite de type 2 avec les sollicitations dues au trafic routier comme action prépondérante est considéré.
· Aucune vérification des appuis, des piles, des murs de culée ou des murs de soutènement adjacents n’est effectuée.
· Les degrés de conformité sont calculés selon un schéma défini.
Les particularités sont définies plus en détail ci-dessous.
[bookmark: _Ref56512204][bookmark: _Toc111734463][bookmark: _Toc125536252]Modèle de charge utilisé (avec indication de la norme et des coefficients α)
Les normes des actions sur les structures porteuses suivantes peuvent être considérées (énumération exhaustive) :
· 174	Norme SIA 260, 261, 261/1 (2003) B : sans les transports exceptionnels 
· 181	Norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,7; αQ2 = 0,5; αqi = 0,5
· 182	Norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,7; αQ2 = 0,5; αqi = 0,4
· 183	Norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,7; αQ2 = 0,5; αqi = 0,7
· 184	Norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,6; αQ2 = 0,4; αqi = 0,4
· 185	Norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,5; αQ2 = 0,4; αqi = 0,4
[bookmark: _Hlk45549549]Seuls les degrés de conformité pour ces actualisations doivent être indiqués – pour lesquels en premier des degrés de conformité normativement suffisants ont été atteints - peuvent être indiqués. Si les degrés de conformité pour toutes les actualisations sont insuffisants d'un point de vue normatif, seuls ceux du modèle de charge le plus favorable sont à indiquer.
Il ne faut en aucun cas donner les degrés de conformité les plus bas pour les différents modèles de charge, car un seul modèle de charge peut être saisi dans le programme de calcul KUBA-ST pour l’évaluation de la sécurité structurale et de l’aptitude au service.
[bookmark: _Toc54703020][bookmark: _Toc54703429][bookmark: _Toc59709334][bookmark: _Toc59709636][bookmark: _Toc59709948][bookmark: _Ref56512340][bookmark: _Toc111734464][bookmark: _Toc125536253]Degré de conformité déterminant pour la sécurité structurale
Le degré de conformité déterminant pour la sécurité structurale à la flexion est la valeur la plus faible dans le sens longitudinal. Le degré de conformité dans le sens transversal doit également être déterminé. En règle générale, on suppose un comportement ductile. 
Le degré de conformité déterminant pour la sécurité structurale à l’effort tranchant est la valeur la plus faible pour l’effort tranchant dans le sens longitudinal ou le poinçonnement. Le degré de conformité pour l’effort tranchant ou le poinçonnement dans le sens transversal doit également être déterminé, en supposant en règle générale un comportement fragile.
Pour les tabliers en biais dont le sens longitudinal ou transversal ne peut pas être clairement identifié, le degré de conformité applicable est le degré minimum des deux modes porteurs supposés.

Lors de la détermination du degré de conformité, il est décisif de savoir si celui-ci se réfère uniquement à une prise en compte de la section transversale ou s'il se rapporte à la capacité portante du système. Les réserves de capacité portante ne peuvent être quantifiées que par rapport à la capacité portante du système. 
Selon que le degré de conformité a été déterminé en appliquant le principe de la borne inférieure ou supérieure de la théorie de la plasticité, il en résulte des valeurs limites inférieures ou supérieures du degré de conformité, qui sont éventuellement très éloignées de la capacité portante du système. Il est donc important, pour quantifier les réserves structurales du système, de savoir comment le degré de conformité a été déterminé et d’apprécier la valeur limite indiquée. L'indication du degré de conformité doit donc toujours être accompagnée d'une appréciation correspondante.
Il convient en outre de noter qu'en raison du format de la vérification, le traitement de la précontrainte du côté de la charge ou de la résistance ne donne pas le même résultat lors de la détermination du degré de conformité, bien qu'il n'y ait pas de différence statique. 
Pour des raisons de cohérence, il est exigé de considérer l’effet isostatique de la précontrainte du côté de la résistance et la partie hyperstatique (contraintes) du côté des actions. 

Les valeurs suivantes sont indiquées :
· nTM,longitudinal	Degré de conformité déterminant de la sécurité structurale à la flexion dans le sens longitudinal
· nTM,transversal	Degré de conformité déterminant de la sécurité structurale à la flexion dans le sens transversal
· nTV,longitudinal	Degré de conformité déterminant de la sécurité structurale à l’effort tranchant dans le sens longitudinal
· nTV,transversal	Degré de conformité déterminant de la sécurité structurale à l’effort tranchant dans le sens transversal
[bookmark: _Ref56512387][bookmark: _Toc111734465][bookmark: _Toc125536254]Degré de conformité déterminant pour l’aptitude au service
[bookmark: _Ref38359561]En règle générale, aucune vérification de l'aptitude au service n'est effectuée. Si, toutefois, le rapport d'inspection ou la visite révèle des fissures dans le béton armé qui présupposent une sursollicitation, des vérifications des contraintes doivent être effectués pour les armatures concernées.
La limite de l'aptitude au service est définie comme Cd,act / Ed,act, où Cd,act est la limite de service actualisée correspondante et Ed,act est la valeur d’examen de l’effet de l’action.
La limite de service pour les contraintes de l'acier est σs ≤ fsd - 80 N/mm2 selon le Correctif norme SIA 262 ‑C1:2017, tableau 17; "Eviter l’écoulement plastique de l’armature pour les cas de charge fréquents selon SIA 260".
Le cas échéant, les étapes de la construction (étaiement, appuis temporaires, méthode de lancement incrémental, construction par encorbellement, structure en porte-à-faux, etc.) doivent être prises en compte.
En principe, le degré de conformité de l'aptitude au service ne doit être calculé que pour les armatures qui sont principalement sollicitées en flexion. Aucune vérification de contraintes n'est à effectuer pour les étriers. Les valeurs suivantes sont indiquées :
· nBM 	degré de conformité déterminant de l’aptitude au service à la flexion
· nBV = 9	degré de conformité déterminant de l’aptitude au service à l’effort tranchant

Lorsqu'aucune vérification à l’aptitude au service n'a été effectuée ou qu’elle n'est manifestement pas pertinente, on saisira nBM = 9. Même si une valeur supérieure à 9 a été déterminée par les calculs, il convient de saisir au maximum une valeur de 9.
Bien que KUBA-ST permet également de saisir un degré de conformité pour l'aptitude au service pour la sollicitation à l’effort tranchant, dans le cadre de cet examen il n'est pas pertinent et donc on saisira directement nBV = 9.
[bookmark: _Toc111734466][bookmark: _Toc125536255]Voie de circulation fictive la plus favorable
Optionnellement, le bureau d'études est chargé de trouver la voie fictive la plus favorable et d’indiquer son degré de conformité. Le contexte est le suivant :
[bookmark: _Hlk113530352]Dans le cadre d'une autorisation durable, le transport spécial ne reçoit aucune prescription de conduite. Cela signifie que le transport spécial est autorisé à traverser les ponts sur l'ensemble de la zone de circulation. Dans le calcul comparatif, la position des charges la plus défavorable est toujours prise en compte. Cette position des charges théoriquement la plus défavorable se trouve souvent sur la bande d'arrêt d'urgence, ce qui signifie que l’autorisation durable ne peut pas être délivré sans prescriptions de conduite.
[bookmark: _Hlk113530412]Il est également possible de délivrer une autorisation unique avec des prescriptions de conduite. Dans ce cas, pour chaque pont, le conducteur du transport spécial reçoit les prescriptions sur quelle voie le pont doit être traversé. En trouvant la voie fictive la plus favorable et en déterminant les degrés de conformité correspondants, l'OFROU peut délivrer des autorisations plus favorables, avec prescriptions de conduite déterminées par KUBA-ST sur la base de ces paramètres.
Le modèle de charge 1 est à appliquer comme suit :
· Les valeurs du coefficient α sont choisis de la même manière que dans les autres calculs statiques du rapport. Les combinaisons selon le chapitre 4.1 sont possibles.
· Les degrés de conformité sont déterminés selon le même schéma que pour le cas de charge déterminant. Pour l'état limite ultime, il faut déterminer jusqu’à quatre degrés de conformité conformément au chapitre 4.2 et pour l'aptitude au service, jusqu’à deux degrés de conformité conformément au chapitre 4.3.
· La voie de circulation fictive 1 est supposée être dans la même position sur toute la longueur du pont. La position est choisie par rapport au marquage de la voie. La voie fictive 1 se trouve soit au milieu d'une voie réelle, soit au milieu d'un marquage routier. La position doit être choisie aussi favorable que possible. (Pour cette voie, l’autorisation unique, avec les prescriptions de conduite, est finalement vérifiée et délivrée si nécessaire).
· La voie de circulation fictive 2 est supposée pour chaque vérification dans la position pertinente, c'est-à-dire son emplacement peut varier.
· Les charges pour les zones restantes s'appliquent inchangées.
· Les voies 1 et 2 ne sont pas nécessairement côte à côte.
· Les charges par essieu des voies fictives 1 et 2 peuvent être asymétriques par rapport à l'axe routier fictif, c'est-à-dire que l’article 10.2.2.4 de la SIA 261 (2014) s'applique sans modification.
· La position la plus favorable pour la voie fictive 1 est trouvée lorsque la valeur déterminante des maximum six degrés de conformité a été maximisée (calculs des degrés de conformité de la manière la plus affinée), c'est-à-dire que la valeur suivante doit être maximisée :
min(nTM,longitudinal ; nTM,transversal ; nTV,longitudinal ; nTV,transversal ; nBM ; nBV)
· Dans certains cas, le déplacement de la voie fictive de circulation 1 n'a aucun effet sur le degré de conformité déterminant, car le degré de conformité déterminant est causé par la voie de circulation 2. Dans ces cas, le degré de conformité déterminant doit être maximisé, qui peut être modifié en raison d'un changement de voie de circulation fictive 1. (Par exemple : le porte-à-faux d’un pont est sous-dimensionné, c’est pourquoi la voie fictive 2 sera disposée en permanence sur le porte-à-faux. Le degré de conformité transversal nTV, transversal devient déterminant du fait de la voie de circulation fictive 2 et est également la valeur déterminante pour tous les degrés de conformité. En déplaçant la voie de circulation fictive 1, le degré de conformité nTV, transversal ne peut pas être optimisé davantage. Cependant, en déplaçant la voie de circulation fictive 1, la valeur déterminante des degrés de conformité restants doit être maximisée.)
· [bookmark: _Toc54340531][bookmark: _Toc54340532][bookmark: _Toc54340533][bookmark: _Toc54340534][bookmark: _Toc54340535][bookmark: _Toc54340536][bookmark: _Toc54340537][bookmark: _Toc54340538][bookmark: _Toc54340539]La position de la voie fictive 1 doit être indiquée dans le plan de la situation.
[bookmark: _Toc111734467][bookmark: _Toc125536256]
Consignes relatives au contenu du rapport
Les contenus suivants, en fonction de leur pertinence et de leur niveau de détail, font partie intégrante du rapport. La structure du rapport, avec sa division en chapitres, sert de modèle. Des dérogations individuelles sont possibles à condition que les contenus requis soient toujours inclus.
[bookmark: _Toc111734468][bookmark: _Toc125536257]Chapitre – Résumé
· [bookmark: _Hlk35945232]Longueur maximale ½ page à 1 page
· Motif de l’examen structural
· Résultat du relevé de l’état
· Résultat de l’évaluation de l’état 
· Résultat de l’analyse structurale 
· Recommandations des mesures ou des actions complémentaires, si nécessaires
[bookmark: _Toc111734469][bookmark: _Toc125536258]Chapitre – Fiche des données pour KUBA-ST
Les résultats peuvent être résumés par exemple de la manière suivante :

Les degrés de conformité pour KUBA-ST ont été calculés sur la base de [la norme SIA 269/1 (2011) αQ1 = 0,7; αQ2 = 0,5; αqi = 0,5 (n°181)].

Il en résulte les degrés de conformité suivants pour la sécurité structurale, le degré correspondant devant être saisis dans KUBA-ST :
nTM,longitudinal = [compléter par le degré de conformité]
nTM,transversal = [compléter par le degré de conformité]
nTV,longitudinal = [compléter par le degré de conformité]
nTV,transversal = [compléter par le degré de conformité]
[Ajouter une brève description de la position des charges, de l’élément structurel et sa section où les vérifications ont été déterminantes. Si nécessaire, mentionner les particularités de la méthode de vérification, par exemple l'utilisation du théorème de la borne supérieure ou la prise en compte de la distribution plastique des efforts].

Soit : Sur la base de [la présence des fissures de flexion ou du problème de l'aptitude au service], des vérifications de contraintes ont été effectuées pour [l’armature de flexion, préciser l'emplacement si nécessaire]. Le degré de conformité déterminant suivant est à saisir dans KUBA-ST :
nBM = [compléter par le degré de conformité]
[Ajouter une brève description de la position des charges, de l’élément structural et sa section où les vérifications ont été déterminantes, si nécessaire mentionner les particularités de la méthode de vérification].

[bookmark: _Hlk113481485]Ou : Comme il n'y a aucune indication [éventuellement à justifier] de raisons d'un problème dû à la flexion, aucune vérification de contraintes n'a été effectuée pour l’armature de flexion. Par conséquent, le degré de conformité suivant pour l’aptitude au service pour la flexion est à saisir dans KUBA-ST :
nBM = 9

[bookmark: _Hlk113613987]Comme il n'y a aucune indication [éventuellement à justifier] d'un problème d’aptitude au service pour l’effort tranchant, aucune vérification n'a été effectuée. Dans KUBA-ST, le degré de conformité suivant pour l’aptitude au service pour l’effort tranchant est à saisir :
nVM = 9

[bookmark: _Toc54170860][bookmark: _Toc54340544][bookmark: _Toc54703026][bookmark: _Toc54703435][bookmark: _Toc59709341][bookmark: _Toc59709643][bookmark: _Toc59709955][bookmark: _Toc54170861][bookmark: _Toc54340545][bookmark: _Toc54703027][bookmark: _Toc54703436][bookmark: _Toc59709342][bookmark: _Toc59709644][bookmark: _Toc59709956][bookmark: _Toc54170862][bookmark: _Toc54340546][bookmark: _Toc54703028][bookmark: _Toc54703437][bookmark: _Toc59709343][bookmark: _Toc59709645][bookmark: _Toc59709957][bookmark: _Toc54170863][bookmark: _Toc54340547][bookmark: _Toc54703029][bookmark: _Toc54703438][bookmark: _Toc59709344][bookmark: _Toc59709646][bookmark: _Toc59709958][bookmark: _Toc54170864][bookmark: _Toc54340548][bookmark: _Toc54703030][bookmark: _Toc54703439][bookmark: _Toc59709345][bookmark: _Toc59709647][bookmark: _Toc59709959][bookmark: _Toc54170865][bookmark: _Toc54340549][bookmark: _Toc54703031][bookmark: _Toc54703440][bookmark: _Toc59709346][bookmark: _Toc59709648][bookmark: _Toc59709960][bookmark: _Toc54170866][bookmark: _Toc54340550][bookmark: _Toc54703032][bookmark: _Toc54703441][bookmark: _Toc59709347][bookmark: _Toc59709649][bookmark: _Toc59709961][bookmark: _Toc54170867][bookmark: _Toc54340551][bookmark: _Toc54703033][bookmark: _Toc54703442][bookmark: _Toc59709348][bookmark: _Toc59709650][bookmark: _Toc59709962][bookmark: _Toc41402107][bookmark: _Toc111734470][bookmark: _Toc125536259]Chapitre 1 – Généralités
[bookmark: _Toc111734471][bookmark: _Toc125536260]Sous-chapitre 1.1 – Mandat
· Contexte
· Motif de l’examen :
· Primaire : examen structural à cause des autorisations durables actuellement valables pour les transports spéciaux
· Secondaire : en cas de circonstances particulières et d’entente avec le mandant, énumérer les raisons de l’examen
· Objectif de l’examen :
· Primaire : vérification de la sécurité structurale sur la base des normes et indiquer les réserves supplémentaires pour les transports spéciaux sous forme de degrés de conformité
· Secondaire : en cas de circonstances particulières et d’entente avec le mandant, énumérer les raisons de l’examen
· Étendue de l’examen
[bookmark: _Toc54170871][bookmark: _Toc54340555][bookmark: _Toc54703037][bookmark: _Toc54703446][bookmark: _Toc59709352][bookmark: _Toc59709654][bookmark: _Toc59709966][bookmark: _Toc111734472][bookmark: _Toc125536261]Sous-chapitre 1.2 – Bases
· Base de l’offre
· Base contractuelle (y compris numéro de contrat OFROU)
· Historique à jour / étude du dossier de l’ouvrage
· Normes applicables
· Littérature utilisée
· Documents utilisés
· Convention d’utilisation 
· Base du projet
· Plans utilisés
· Prestations des tiers
· Etc.
Remarque : les documents pertinents manquants doivent être indiqués dans ce sous-chapitre.
[bookmark: _Toc111734473][bookmark: _Toc125536262]Sous-chapitre 1.3 – Descriptif de l’ouvrage
· Esquisse de l’ouvrage 
· Principales caractéristiques, par ex. :
· Schéma de l’ouvrage
· Emplacement et section
· Année de construction, agrandissements, rénovations majeures
· Utilisation (fonction) de l’ouvrage au-dessus et/ou en dessous
· Méthode de construction
· Déroulement (étapes) des travaux si celui-ci est pertinent sur le plan statique
· Principales dimensions
· Etc.
[bookmark: _Toc111734474][bookmark: _Toc125536263]Chapitre 2 – Relevé et évaluation de l’état
[bookmark: _Toc111734475][bookmark: _Toc125536264]Sous-chapitre 2.1 – Relevé de l’état
· État conformément au dernier rapport d’inspection en date (résumé)
· Divergences constatées entre l’état actuel et l’état figurant dans le rapport d’inspection (en détails, mais uniquement dans la mesure pertinente pour les vérifications)
· Le cas échéant renvoi à des rapports de laboratoire ou à des études externes avec un résumé succinct
· Les dommages remarquables, les modifications et les irrégularités doivent être documentés dans ce chapitre ou en annexe à l’aide de photos
[bookmark: _Toc111734476][bookmark: _Toc125536265]Sous-chapitre 2.2 – Évaluation de l’état 
· Les points suivants doivent être interprétés et observés dans l’optique des vérifications à effectuer:
· Observations visuelles faites lors de la visite
· Constats découlant de l’étude du dossier de l’ouvrage
· Valeurs de contrôle et de mesure
· Autres faits pertinents
[bookmark: _Toc111734477][bookmark: _Toc125536266]Sous-chapitre 2.3 – Prévisions de l’évolution de l’état
· Déclaration concernant la validité temporelle des vérifications
[bookmark: _Toc111734478][bookmark: _Toc125536267]Chapitre 3 – Matériaux de construction
Ce chapitre peut éventuellement également traiter le terrain de fondation.
[bookmark: _Toc111734479][bookmark: _Toc125536268]Sous-chapitre 3.1 – Actualisation des caractéristiques des matériaux de construction
· Méthode d’actualisation des caractéristiques des matériaux de construction
· Le cas échéant, renvoi à des rapports de laboratoire ou à des études externes avec résumé succinct
[bookmark: _Toc111734480][bookmark: _Toc125536269]Sous-chapitre 3.2 – Valeurs de calcul des matériaux de construction
· Désignations
· Prise en compte quantitative de l’état
· Valeurs de calcul
[bookmark: _Toc111734481][bookmark: _Toc125536270]Chapitre 4 – Concept structural
· Réflexions conceptuelles.
[bookmark: _Ref38453035][bookmark: _Toc111734482][bookmark: _Toc125536271]Sous-chapitre 4.1 – Modèle statique 1
· Description
· Conditions d’appuis de la structure
· Paramètres du modèle, par ex. pour des modèles à barres :
· Portées
· Sections
· Rigidité des barres
· Paramètres du modèle, par ex. pour les modèles plaques :
· Géométrie
· Zones de matériaux (caractéristiques)
· Rigidité
[bookmark: _Toc111734483][bookmark: _Toc125536272]Sous-chapitre 4.2 – Modèle statique 2
· Le cas échéant, documenter d’autres modèles statiques selon les instructions du chapitre 5.6.1.

[bookmark: _Toc111734484][bookmark: _Toc125536273]Chapitre 5 – Actions et combinaisons de charges
[bookmark: _Toc111734485][bookmark: _Toc125536274]Sous-chapitre 5.1 – Fonctionnalité
· Fonctionnalité (uniquement l’utilisation pertinente pour les vérifications)
· Modèles de charge représentant l’utilisation
[bookmark: _Toc111734486][bookmark: _Toc125536275]Sous-chapitre 5.2 – Actions
· Charges permanentes
· Charges variables :
· Conformément au mandat, le trafic routier est l’action prépondérante
· Actions concomitantes (ne doivent pas être quantifiées si elles ne sont manifestement pas pertinentes)
· Les actions extraordinaires sont expressément exclues du mandat
[bookmark: _Toc111734487][bookmark: _Toc125536276]Sous-chapitre 5.3 – Combinaisons de charges
· Combinaisons des charges considérées avec les facteurs  et  correspondants
[bookmark: _Toc111734488][bookmark: _Toc125536277]Chapitre 6 – Effets des actions sur la sécurité structurale
Les sous-chapitres de ce chapitre contiennent les effets des actions ou les efforts intérieurs sur la sécurité structurale, étant précisé que les efforts intérieurs mises en exergue sont celles qui sont comparées avec leur résistance dans le chapitre suivant.
Les sous-chapitres peuvent par exemple être structurés en fonction du contenu : la flexion / l’effort tranchant ou le sens longitudinal / transversal ou selon le modèle statique utilisé. Il est recommandé d’utiliser la même subdivision dans le chapitre suivant.
[bookmark: _Toc111734489][bookmark: _Toc125536278]Sous-chapitre 6.1 – Effets des actions sur la sécurité structurale - flexion dans le sens longitudinal
[bookmark: _Toc111734490][bookmark: _Toc125536279]Sous-chapitre 6.2 – Effets des actions sur la sécurité structurale - flexion dans le sens transversal
[bookmark: _Toc111734491][bookmark: _Toc125536280]Sous-chapitre 6.3 – Effets des actions sur la sécurité structurale - effort tranchant dans le sens longitudinal
[bookmark: _Toc111734492][bookmark: _Toc125536281]Sous-chapitre 6.4 – Effets des actions sur la sécurité structurale - effort tranchant dans le sens transversal
[bookmark: _Toc111734493][bookmark: _Toc125536282]
Chapitre 7 – Vérifications de la sécurité structurale 
· Modèles de résistance :
· Renvoi à des normes / formules
· Hypothèses
· Dimensions prises en considération ou ignorées
· Pour les vérifications qui seront ultérieurement indiquées à l’aide de tableaux Excel, les formules de calcul sont exposées ici de manière complète
Les sous-chapitres de ce chapitre contiennent les armatures / caractéristiques de section et les résistances qui en découlent. Les résistances sont comparées avec les efforts intérieurs du chapitre précédent. Les degrés de conformité sont indiqués.
[bookmark: _Toc111734494][bookmark: _Toc125536283]Sous-chapitre 7.1 – Vérifications de la sécurité structurale – moment de flexion dans le sens longitudinal
[bookmark: _Toc111734495][bookmark: _Toc125536284]Sous-chapitre 7.2 – Vérifications de la sécurité structurale – moment de flexion dans le sens transversal
[bookmark: _Toc111734496][bookmark: _Toc125536285]Sous-chapitre 7.3 – Vérifications de la sécurité structurale – effort tranchant dans le sens longitudinal
[bookmark: _Toc111734497][bookmark: _Toc125536286]Sous-chapitre 7.4 – Vérifications de la sécurité structurale – effort tranchant dans le sens transversal
[bookmark: _Toc111734498][bookmark: _Toc125536287][bookmark: _Hlk38547104]Chapitre 8 – Effets des actions sur l’aptitude au service
Les sous-chapitres de ce chapitre contiennent les effets sur l’aptitude au service, étant précisé que les effets mis en exergue sont ceux qui sont comparés avec leur limite de service dans le chapitre suivant.
Les sous-chapitres peuvent par exemple être structurés selon les déformations et les contraintes de l’armature. Il est recommandé d’utiliser la même subdivision dans le chapitre suivant.
[bookmark: _Toc111734499][bookmark: _Toc125536288][bookmark: _Hlk61422590]Sous-chapitre 8.1 – Effets des actions sur les flèches
[bookmark: _Toc111734500][bookmark: _Toc125536289][bookmark: _Hlk61422666]Sous-chapitre 8.2 – Effets des actions sur les contraintes de l’acier – armature de flexion 
[bookmark: _Toc111734501][bookmark: _Toc125536290][bookmark: _Hlk61422700]Sous-chapitre 8.3 – Effets des actions sur les contraintes de l’acier – armature d’effort tranchant
[bookmark: _Toc111734502][bookmark: _Toc125536291][bookmark: _Hlk61422892]Chapitre 9 – Vérifications de l’aptitude au service
Les sous-chapitres de ce chapitre contiennent les critères de l’aptitude au service et la comparaison avec les résultats de calculs de l’aptitude au service. Les degrés de conformité sont indiqués.
[bookmark: _Toc111734503][bookmark: _Toc125536292][bookmark: _Hlk61422844]Sous-chapitre 9.1 – Vérifications des flèches
[bookmark: _Toc111734504][bookmark: _Toc125536293][bookmark: _Hlk61422906]Sous-chapitre 9.2 – Vérifications des contraintes de l’acier – armature de flexion
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